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CLUB D'AIKIDO DOMERATOIS 

 

Centre municipal Albert PONCET 

Boulevard Victor-HUGO 

03410 DOMÉRAT 

 
    

Saint Victor, le 10/07/2022 

Objet : Compte Rendu Assemblée Générale 
        du 29 juin 2022 

 

 
Présents :   Une dizaine de personnes  

M. Patrick Dufloux, adjoint au sport de la ville de Domérat 

 

 

Bilan saison 2021 / 2022 : 
 

Le président de séance déclare ouverte cette assemblée générale, il souligne la difficulté de la reprise après 

l’épidémie de Covid. Mr Dufloux confirme que cette situation concerne toutes les associations. 

Après quoi il passe la parole au secrétaire pour faire le bilan de la saison écoulée en récapitulant les principales 

activités : 

 
Les 23 et 24 octobre : Stage de ligue animé par Jacques Bonemaison à Cérilly. 
 
Le 5 mars 2022 : Stage organisé par le club animé par Bertrand Bidault avec article La Montagne paru le 17/03/22. 

 
Le 12 juin 2022 : Passage de grade 1er Dan au dojo de Domérat avec les examinateurs Alain Vergnole et Bertrand 
Bidault.  
Obtention du shodan par David Hondarrague et Alexandre Greuzat. 
 
Les 26 et 27 mars : Stage de ligue animé par Jacques Bonemaison à Domérat. 
 
 
Il n’y a pas eu de fête du sport organisée par l’OMS cette saison. 
 
Les cours du mercredi sont maintenus pour tous le mois de juillet 2022. 
 

 

Autres actions réalisées en cours de saison : 

 

Remise de diplôme 1er Dan à Daniel Dufraigne. 
Passage de grade 5ième Kyu par Amandine Loissier 
Remise en ligne du site internet du club par Marcel avec nouvelle adresse : http://aikidomerat03.free.fr 

Création d’une page facebook du club : aikido club domérat   

 

Avis - Suggestions - Commentaires sur la saison 2021 / 2022 : 

Daniel Bouchaud note que le club ne se porte pas si mal compte tenu du contexte et salue le travail de Marcel sur 

le site internet entre autre, ainsi que l’implication des enseignants. Il souligne enfin que le club doit s’améliorer sur la 

http://aikidomerat03.free.fr/
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proposition d’un cours pour les enfant, absent cette saison. Marcel invite chacun à réfléchir à l’avenir afin que 

quelqu’un puisse prendre sa suite à la présidence dans les années à venir à la présidence. 

Le secrétaire demande la confirmation du maintien de l’entente avec les club aïkido Ryu Cérilly, aïkido Quinssaines 

et aïkido EDSM, le président confirme. Les licenciés peuvent pratiquer dans les autres clubs en demandant au 

préalable à l’enseignant du cours où ils souhaitent aller. Les adhérents de ces clubs sont les bienvenus à Domérat. 

 

Bilan financier : 
 

Le club a enregistré 17 licences dont 3 enfants. (contre 13 en 2020/21 et 47 en 2019/20) 

Le trésorier présente le bilan financier de la saison 2019 / 2020 (voir annexe jointe). 

Après quoi il demande à deux personnes de l’assistance de vérifier, d’approuver et de signer le livre de comptes. 

 

Election du Comité de Direction : 
 

Après démission du bureau en place, les personnes présentes procèdent à l’élection du nouveau Comité de 

Direction, qui se compose de : 

CH. PETIT, PH. LABLONDE, M. PICODON, R. TARDIF, D. BOUCHAUD, F. MAGNAVAL, A. PINON, G. DENIS, 

A.GREUZAT, D.DUFRAIGNE, F.BOUCHY. 

 
Election du bureau : 

 
Une fois le Comité de Direction constitué, ce dernier procède à l’élection du bureau qui se compose comme suit : 

Président :              M. PICODON 

Secrétaire :             A.GREUZAT               Secrétaire adjoint : A. PINON 

Trésorier :               F. MAGNAVAL            Trésorier adjointe :   CH.PETIT 

 

Tarifs saison 2022 / 2023 : 
 

La cotisation se décompose de la façon suivante : 

 la licence/assurance 

Elle est due à la fédération, en euros, par personne et pour l’année. 

 

Elle ne peut être délivrée qu’à l’issue d’une visite médicale, précisant la non contre indication à la 

pratique de l’aïkido. 

Cette dernière sera validée : 

Soit par le tampon et la signature du médecin directement sur le passeport. 

Soit par un certificat médical à conserver impérativement avec le passeport. 

 

 

Licence adulte (pratiquant né avant le 01/07/2007)        36 € 

Licence enfant (pratiquant né à partir du 01/07/2007)    26 € 

Licence dirigeant  / enseignant                                       56 € 

 

 l’adhésion 

Elle est due au club, en euros et pour l’année, selon les modalités suivantes : 
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Adultes un adulte  82 € 

 un adulte plus un enfant  102 € 

 Foyer  139 € 

 étudiant, demandeur d’emploi  67 € 

 deux adultes  119 € 

    

Enfants un enfant (et scolaire)  47 € 

 deux enfants et plus  67 € 

 

Les tarifs restent inchangés. 

Le règlement se fait à l’inscription. Par commodité, il est possible de faire deux ou trois chèques, avec indication 

au crayon de papier, de la date de retrait au dos de chacun. 

2 cours gratuits seront proposés à toute nouvelle personne intéressée par la pratique de l’aïkido sans certificat 

médical obligatoire. 

 

Préparation saison 2022 / 2023 : 

Principaux évènements prévus pour la saison prochaine : 

 Participation du club de Domérat, au forum des associations organisé par la municipalité, au Centre A. 

PONCET le 10 septembre 2022 de 10h à 18h.  

 Participation du club de Domérat à la Fête du Sport, organisée par l'OMS (initiations + démonstrations). 

La date est en attente de confirmation. 

 Organisation d'un ou deux stages animés par un intervenant haut gradé  date et modalités à définir. 

 Organisation d'un stage de Noël interclubs. (à confirmer avec Michel Trepied et Olivier Randreza) 

 Passages de grades DAN organisés par la Ligue d’Auvergne  date et lieu à définir. 

 Remise en place d’un cours enfant animé par Marcel avec un assistant (personne à confirmer) 

 Passage progressif de l’administration du site internet de Marcel Picodon à Daniel Dufraigne 

 Le secrétaire doit prendre contact avec la responsable communication de la ville de domérat Flore Monnier. 

 

Plages horaires d'occupation du dojo : 

Attention : changement des horaires du cours du lundi  

 

JOURS 
PLAGES HORAIRES 

RÉSERVÉES 
COURS ADULTES COURS ENFANTS 

COURS D’ARMES 
OU PRATIQUANTS 

CONFIRMÉS 

LUNDI 18h00 à 22h30 18h00 à 19h30   

MERCREDI 17h15 à 22h00  18h35 à 20h00 17h30 à 18h30 20H15 à 21h45 

SAMEDI 16h45 à 19h30 17h00 à 18h30  15h30 à 17h00 

 

Organisation rentrée 2022 / 2023 : 
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Les inscriptions enfants et adultes auront lieu aux créneaux des cours à partir du mercredi 07/09/22. 

La reprise des cours adultes aura lieu le mercredi 07/09/22 de 18h30 à 20h00. 

La reprise des cours enfants aura lieu le mercredi 14/09/22 de 17h30 à 18h30. 

 
Les membres du Comité de Direction sont invités à participer à la réunion d’organisation de la rentrée 2022 / 2023 qui 

aura lieu le Vendredi 19 AOUT 2019 à 18h chez Marcel Picodon. 

 
La première animation d’armes réalisée par Christian PETIT aura lieu le mercredi 26 octobre 2022 de 20h15 à 

21h45. 

Ensuite, les cours d’armes auront lieu les 3 premiers mercredi de chaque mois. 

Les séances de préparation aux grades auront lieu le samedi de 15h30 à 17h00 avec Philippe Lablonde, date 

de début à confirmer. 

Ces prévisions sont purement théoriques et susceptibles d'évoluer d'ici la rentrée de septembre 2022. 
 
 
 

Annexe : 
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Bonnes vacances à tous. 
Le secrétaire : Alexandre Greuzat 

 
 


	Saint Victor, le 10/07/2022

